


Dans cet article nous allons tout d’abord nous 

intéresser aux réverbères à huile et à pétrole 

dans les rues à Sospel, puis de l'origine de 
l'électricité qui curieusement, ne semblait avoir de 

l'intérêt que pour l'éclairage. 

Ensuite nous allons voir que dès la f in des 
années 1890, des ingénieurs, des industriels et 

des f inanciers s'intéressent à notre vallée pour 

installer sur la Bevera des usines de production 
(bien plus modestes bien sûr que sur la Roya), en 

particulier sur le site de Sapetta à Moulinet et 

Piaon à Sospel, mais qu'également des hommes 
d'affaires moins scrupuleux espèrent « faire de 

l'argent » avec des trafics de concessions ! 

Enfin nous nous intéresserons à l’aspect 
technique de ce que devait être la centrale 

électrique de Piaon et de l’alimentation de 
Sospel.  

Lampe à pétrole place St Michel 

Début de l’éclairage des rues à Sospel. 

En 1862, Le Maire, Monsieur Borroglione Joseph, 

concède à Monsieur Manaira Paul, le service de 
l’éclairage à huile des rues, évalué à environ 500 

francs par an, aux clauses et conditions 
suivantes : 

« L’éclairage sera subordonné aux phases de la 

lune et aux circonstances de l’état 
atmosphérique, il commencera à 5 h du soir et 

durera 10 heures. 

Les réverbères devront être allumés pendant 20 
jours de chaque mois depuis le 1er janvier 

jusqu’au 1er mai et du 1er octobre au 31 

décembre. 
Lorsque par suite de brouillards, de dégels ou 

d’événements imprévus, l’éclairage devra 

éprouver telle extension que les circonstances 
rendront nécessaires, l’entrepreneur exécutera 

les ordres qui lui seront donnés à cet égard par le 

Maire. 

Le supplément d’éclairage lui sera payé au même 
prix que l’éclairage ordinaire. 

La quantité d’huile jugée nécessaire pour 

l’alimentation pour chaque bec de lumière, et que 
l’entrepreneur devra fournir chaque jour 

d’éclairage, est fixée à 1 hectogramme 60 

grammes. » 
Cette convention est approuvée le 24 décembre 

1862 par le Préfet.  

Plus tard,  on passera aux lampes à pétrole. 
 M. Jean Nitard, maréchal-ferrant installé place St 

François, surnommé « Pétroli » est la dernière 

personne chargée de l’entretien de l’allumage et 
de l’extinction tous les jours des 38 candélabres 

en 1904 lorsque la ville de Sospel met en 
concession l’éclairage électrique. 

Début de l’électricité industrielle. 

La f in du 19ème siècle est marquée par les 

grandes découvertes industrielles. 
L'Exposition Universelle de Paris de 1886 avec la 

toute première conférence internationale sur 

l'électricité, marque le démarrage de ce nouveau 
mode d'énergie. L'invention et la fabrication 

industrielle de la lampe à f ilament de carbone par 

Thomas Edison et l'Exposition Universelle de 
Paris de 1900 avec le Palais de l'Electricité et sa 

fameuse fontaine lumineuse restée dans les 
annales, furent de formidables moyens de 

vulgarisation de l'éclairage électrique. 

Palais de l’Electricité à l’Exposition Universelle de Paris en 1900 

1899 : Première tentative d’alimentation en 
électricité de Sospel  

On trouve trace dans le registre des délibérations 

du Conseil Municipal, de la convocation par le 
Maire Monsieur Ghirardi Félix, à une séance 

extraordinaire en date du 15 octobre 1899. Au 

cours de celle-ci il va être question pour la 
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première fois, de  l’électricité. On ressent au 

travers de la narration une certaine excitation et 
un grand intérêt pour le sujet. 

Rue des voûtes lampe à filament carbone 

Le conseil étant constitué, le Maire expose que 
M. Lebouvier, ingénieur, demeurant à Nice 

présent à la séance, l’a saisi verbalement d’un 

projet d’installation de l’éclairage électrique dans 
la commune, qu’il a de suite invité M. Lebouvier à 

présenter et orienter, avec les membres du 

conseil municipal, si tel est leur avis, l’économie 
de son projet, dans l’intérêt surtout de la 

commune de Sospel. 

Le conseil municipal, consulté déclare à 
l’unanimité qu’il est tout disposé à entendre 

l’exposé de M. Lebouvier : 

« Messieurs j’ai l’honneur de vous informer que 
j’ai l’intention de créer, dans la Bevera, une chute 

d’eau destinée à la production de l’énergie 

électrique à l’aide d’un barrage en aval du 
confluent du vallon de Sapetta et d’un canal de 

dérivation sur la rive gauche de la rivière sur la 

commune de Sospel. 
Ayant déjà obtenu de la commune de Moulinet et 

d’une partie des propriétaires intéressés, les 
autorisations requises pour la construction de ce 

barrage et de ce canal, je demande à la 

commune de Sospel de vouloir bien m’autoriser, 
à son tour, à faire sur ses terrains de la rive 

gauche de la Bevera, les études nécessaires au 

prolongement du canal sur son territoire. 
Dans ce cas, je réserverais en compensation de 

ce droit de passage et d’occupation, toute 

l’énergie électrique qui lui serait nécessaire. Nous 
aurions alors à nous mettre d’accord sur les 

conditions de l’éclairage municipal. Cependant je 

m’engage dès à présent comme base de 
discussion à intervenir, à établir à mes frais, le 

réseau de ligne aérienne nécessaire pour la 

distribution de l’électricité, au prix maxima 
suivant :  

Pour l’éclairage municipal, 22 francs par lampe 

de 10 bougies (10 w atts)  et de 36 francs par 
lampe de 16 bougies (16 w atts) : ces prix 

s’entendant par année et pour une durée 
moyenne de 8 heures d’éclairage par nuit ». 

Après cet exposé, M. le Maire invite les 

conseillers à faire connaître les raisons qui 
peuvent militer pour ou contre le projet.  

Je vous passe tous les détails … puis : 

Considérant qu’après avoir reconnu les grands 
avantages de la lumière électrique par le double 

point de vue de l’économie et de la perfection, les 
administrations ont souvent exprimé le désir de la 

substituer au système d’éclairage au pétrole dans 

le but de répondre aux envies de la population. 
Le conseil décide à l’unanimité : d’autoriser M. 

Lebouvier à faire les études nécessaires, 

d’accepter en principe, les concessions 
préliminaires ; il reste bien entendu cependant 

que le conseil n’accepte les prix sus-désignés 

qu’à titre d’indication et qu’il se réserve la faculté 
de les discuter et de les préciser ultérieurement.   

Ce projet pourtant bien amorcé restera sans suite 

Une concession sera même accordée par la 
commune mais, considérée comme caduque, elle 

sera annulée par une délibération du 10 mai 

1903.  
Je n’ai malheureusement pas trouvé 

d’explications sur l’arrêt de ce programme. 

Extrait d’un arrêté d’autorisation de passage en 1904    
L’ingénieur en Chef des Postes et Télégraphes est chargé du contrôle 

1903 Année décisive 

Au cours de l’été 1903, deux propositions 

complètement différentes sont en compétition : 
La première émane de Monsieur Boglio Marius, 

banquier et homme d’affaires à Nice.  

Son projet consiste à construire une centrale de 
production électrique sur la Bevera, sur le 

territoire de la commune au lieu dit Piaon, de 

transporter l’éclairage et la force jusqu’à Sospel 
et de les distribuer dans la ville.

D’après la convention du 13 octobre 1903, d’une 
durée de trente ans, l’éclairage comprendra dès 

le début 70 lampes à incandescence de 16 

bougies (16 w atts). Ces lampes brûleront du 
coucher  au  lever du  soleil pour le prix forfaitaire  
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de 1000 francs par an. Les lampes seront 

placées et entretenues par le concessionnaire, 
aux différents emplacements désignés par le 

Maire. 

La municipalité cédera gratuitement le droit 
d’établir les lignes sur les chemins et les terrains 

communaux. 
Le concessionnaire devra fournir l’éclairage des 

nouvelles lampes demandées par la commune 

pour toute la durée de la concession. 
Il devra en outre se mettre en mesure de fournir 

l’éclairage des particuliers qui en feront la 

demande pour un abonnement d’un an minimum. 
En ce qui concerne la force motrice le 

concessionnaire ne pourra la refuser tant qu’il 

aura de l’énergie disponible. 
Le concessionnaire restera maître de ses tarifs 

pour l’éclairage des particuliers. Il ne pourra pas 

exiger plus de vingt francs par lampe de 10 
bougies par an brûlant toute la nuit. Il est entendu 

que trois lampes conjuguées à un même 

commutateur de façon à ne pas pouvoir 
fonctionner en même temps ne compteront que 

pour une seule lampe.  

Les abonnés auront le droit d’exiger l’éclairage au 
compteur : dans ce cas la fourniture du compteur 

est à leur charge, ( hors de prix à l’époque …) 
La commune met à la disposition du 

concessionnaire les lampes avec bec à pétrole et 

les consoles actuellement en usage et ce dernier 
devra assurer avec ce matériel l’éclairage en cas 

d’un arrêt quelconque du courant électrique.  

Le concessionnaire devra entretenir et remettre 
en bon état à la f in du bail les lampes, becs et 

autres, mis à disposition par la ville.  

Que sont devenus ces obligations ? … 
Si l’interruption de l’éclairage se prolongeait plus 

de deux mois, la déchéance de la concession 

serait encourue de plein droit. 

La seconde proposition émane de Monsieur 

Faraut, entrepreneur et homme d’affaires engagé 
dans la fourniture de l’électricité pour le futur 

tramw ay Menton – Sospel, depuis Fontan où il a 

installé une centrale sur la Roya. 

Il propose en contre-partie de la concession et de 

l’autorisation de passage de la ligne sur le 
territoire de la commune, la fourniture de 

l’éclairage dans les mêmes conditions que M. 

Boglio pour la somme forfaitaire de 500 francs, 
soit la moitié ! 

réverbère devant le Touring-Club 

Extrait de la séance du conseil municipal du 1er

novembre 1903 sous la présidence du Maire 
Monsieur Ghirardi Félix : 

« …Mais il y a d’autres considérations qui entrent 

en ligne de compte et qui doivent nous décider 
dans le sens contraire. Tout d’abord il faut 

remarquer à l’égard des prix de l’éclairage que la 

commune de Breil paie 16 francs par lampe, alors 
qu’elle a donné à la Société Faraut la faculté 

gratuite de prendre l’eau à la Roya et de poser 

des poteaux sur les terrains communaux pour la 
conduite de la ligne électrique Fontan – Menton.  

Il n’y a pas de peine à se rendre compte 

comment la Société Faraut pourrait donner 
l’éclairage à Sospel au prix inférieur de 7 francs 

par lampe et le doute se présente si cette affaire 

est sérieuse ou si elle ne cache pas quelque 
combinaison tout à fait étrangère au bien du 

pays ; je dois ajouter que ce doute n’a pas été 
dissipé par la conduite tenue par M. Faraut vis à 

vis des membres de la commission : il commence 

en effet par déclarer qu’il ne connaît rien du projet 
qui nous avait été communiqué … qu’il se trouvait 

dans l’impossibilité de remplir les conditions à un 

prix inférieur à 1000 francs et ce n’est qu’après 
une très longue discussion qu’il est retombé au 

prix de 500 francs, vu que la commission ne 

reculait pas. 
Il ne faut pas oublier en plus, qu’à la demande 

d’un cautionnement, M. Faraut s’est limité à offrir 

le dépôt d’une somme de 2000 francs, tandis que 
le projet Boglio est garanti par un dépôt de 

10 000 francs. 

Je crois devoir vous faire connaître que d’après 
les journaux, les communes de Puget-Théniers et 

de Guillaume ne sont pas trop satisfaites de 
l’éclairage fourni par la Société Faraut.  

D’ailleurs, lors même que le projet Faraut serait 

sérieux et sincère il faut remarquer que la 
différence  de 500 francs  serait  en grande partie  
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compensée, si nous adoptons le projet Boglio, 

par l’indemnité que la Société Faraut devra payer 
à la Commune pour la pose de poteaux sur les 

terrains communaux de la ligne électrique Fontan 

à Menton. 
Mais la considération principale qui doit nous 

faire pencher vers le projet Boglio, c’est que ce 
dernier puisant sa force dans les eaux de la 

Bevera créera une industrie locale d’une très 

grande importance qui pourrait elle-même servir 
de base à l’établissement d’autres industries 

pouvant utiliser l’énergie créée par la première. 

Les commerçants verront augmenter leurs profits 
et un avenir meilleur se préparera pour la ville de 

Sospel.  

Ajoutons que la Société Boglio devant installer à 
Sospel son usine, y créera nécessairement son 

siège principal et par là, demeurera constamment 

sous les yeux et au contact de l’administration 
municipale, ce qui facilitera le bon accord à 

l’accomplissement des obligations de part et 

d’autre. » 
Le projet Boglio, après bien des discussions qui 

seraient trop longues à rapporter, f init par être 

entériné lors de la séance du conseil municipal 
du 13 décembre 1903.  

L’ensemble des travaux est terminé pour 
l’automne 1904 et donne satisfaction puisque la 

levée du cautionnement est décidée au cours de 

la séance du conseil municipal du 13 novembre 
1904 sous la présidence de Monsieur Pastoris 

Julien, Docteur en Droit, nouveau Maire de 

Sospel. 

Concessionnaires successifs 
Monsieur Boglio dirigera la Société des Forces 

Hydro-Electrique de la Bevera jusqu’en 1912, 

date à laquelle il cède la concession à Monsieur 
Bonfiglio Louis, qui lui-même passera la main à la 

Société de l’Energie du Littoral Méditerranéen en 
1914. Elle deviendra par la suite  L’Energie 

Industrielle. 

Bien entendu en 1946 la loi de nationalisation 
englobera la concession de Sospel dans 

Electricité de France. 

Anecdotes 

Extrait d’une interview  de Madame Raibaut 
Jeanne sur la vie au début du siècle, par les 

élèves de CM2 en 1983 : 
« -  Y avait-il l’électricité ? 

- Elle est arrivée chez nous en 1908, elle était 

produite à l’usine de Piaon où l’on avait installé 
une dynamo, il y avait souvent des pannes car 

les feuilles bouchaient le canal qui amenait l’eau 

à la turbine. » 

En 1945 à la libération, un accord avec l’Armée 
permet l’alimentation en électricité de la plâtrière 

et de la zone mitoyenne du village, avec les 

groupes électrogènes du Fort du Monte-Grosso. 
L’autre partie du village est alimentée par les 

groupes du Fort de l’Agaisin.  

A ma connaissance les groupes électrogènes du 

Fort St Roch n’ont pas été sollicités. Cette 
alimentation se faisait sans restriction, jour et 

nuit, la puissance des groupes et les réserves en 

gas-oil étant suff isantes. La situation durera 
quelques mois, jusqu’au rétablissement des 

réseaux haute-tension depuis la vallée de la 
Roya. 

Centrale électrique de Piaon 
Je n’ai pas trouvé d’archives techniques propres 

à la construction de la centrale de la cascade de 
Piaon.  
J’ai donc examiné sur place la configuration du 

terrain et les ruines du bâtiment existant. Ensuite, 
à l’aide d’éléments d’autres centrales de l’époque 

présentant le même profil hydraulique : hauteur 

de chute et débit de la rivière, de la distance 
jusqu’au village et des lois physiques de 

l’électricité, j’ai imaginé ce que devait être cet 

ouvrage. 

Usine de la Motte Chalençon, similaire à celle de Piaon

Pourquoi une usine électrique à cet endroit ? 

C’est la disposition du terrain naturel qui va 

déterminer ce choix car il présente trois 
avantages : 

- Les gorges de la Bévéra se resserrent fortement 

ce qui canalise naturellement le maximum d’eau 
dans un minimum d’espace. 

- Le dénivelé est important : une trentaine de 

mètres sur une longueur de vingt mètres. 
- Il existe en amont de la cascade une prise d’eau 

pour l’irrigation des terres de Ste Madeleine et St 

Vincent. Le canal passe à proximité et au-dessus 
du lieu du projet de l’usine. En y aménagent une 

déviation avec une vanne, on dispose, en cas 

d’étiage de la rivière, d’un apport éventuel de 
secours. Ceci ne devait pas être évident à gérer 

car c’est souvent dans ces moments là que l’on a 

besoin d’arroser. 
C’est en 1903, après une ou deux années 

d’observation des débits de la Bévéra pouvant 
être utilisés, que M. Boglio Marius fait construire 

l’ensemble comprenant : 

Un barrage avec les pierres récupérées dans la 
rivière à 100m en amont de la future usine.  

Une vanne à crémaillère qui règle le débit de 

l’eau à détourner dans un canal en maçonnerie 
sur une longueur de 50m.  
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Au bout de ce canal une autre vanne permet de 

renvoyer les sables et les cailloux à la rivière.  
Après cette vanne, une galerie creusée dans le 

sol amène l’eau dans une chambre d’eau située 

au-dessus de la turbine en bronze, qui est placée 
à 10m  en contrebas.  

Renvoi d’angle 

Par un arbre vertical puis horizontal, la turbine, 

certainement une Francis, transmet par un jeu de 
poulies et de courroies le mouvement à un 

alternateur et à une excitatrice. 

Au fond : la turbine Francis 

Dans la salle des machines, un grand tableau 
supporte les voltmètres, ampèremètres, 

interrupteurs, coupe-circuits, rhéostat.  

Le bâtiment construit en pierres, d’architecture 
banale, mesure 12m sur 6.  

L’éclairage de l’usine et du canal compte 3 ou 4 

lampes aux endroits stratégiques, alimentées par 
un petit transformateur 5000 v / 110 v.  

Un gardien loge dans l’usine pour en assurer la 
conduite et la maintenance.  

On peut estimer un débit moyen de l’eau 

détournée pour l’usine à 60 litres par seconde et 
avec une chute de 30 mètres de hauteur, on 

dispose d’une puissance à la sortie de 

l’alternateur de 12 kilow atts ce qui est suff isant 
pour alimenter 700 lampes de 16 bougies 

(16w atts) mais qui aujourd’hui semble tout à fait 

dérisoire : cela représente à peine 4 radiateurs 
électriques d’appartement ! 

L’électricité est produite en 5000 volts pour 

pouvoir être transportée avec une chute de 
tension raisonnable compte tenu de la distance. 

Les supports du réseau électrique sont des 

poteaux bois et pylônes treillis métallique dans 
les angles et à l’extrémité.  Les f ils conducteurs 

sont en cuivre montés sur isolateurs. 
La ligne suit la Bevera sur une distance de 4,5km 

jusqu’à Sospel place Gallone (actuellement place 

Garibaldi). 

Plan de la ligne 5000v  Piaon / Sospel  1903 

Près du lavoir un transformateur réduit la tension 

en 110 volts pour une distribution en étoile de 
l’électricité et de l’éclairage dans les différents 

quartiers du village. 

 Place Gallone, la ligne 5000v, le transformateur, la distribution 110v 

La centrale de Piaon semble avoir fonctionné 

jusque dans les années 1920, sa modeste 
production la faisant s’effacer devant ses 

puissantes consœurs de la Roya. 

Merci aux Archives Départementales, à la revue Le 

Haut-Pays, à la centrale de la Motte Chalençon, à 
Annie, Elisabeth, Marie-Claire, Hermann, Rémi et 

Roger, pour les renseignements qu’i ls ont pu me 
fournir.   

                                               Georges Eberhardt 
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